
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SNUipp – FSU 93 

Syndicat National Unitaire Instituteurs, Professeurs des écoles, P.E.G.C. 

Bourse Départementale du Travail - 1 place de la Libération – 93016 Bobigny cedex 

Tél : 01.48.96.36.11 – Fax : 01.48.96.36.80 – Mail : snu93@snuipp.fr 

Les élus SNUipp-FSU 93 à la CAPD 
5 titulaires - 5 suppléants : 
Rachel SCHNEIDER, Caroline MARCHAND, Emilie GARCIA, Brigitte POMMIER, Stéphanie FOUILHOUX, Frédérique 
BLOT, Véronique SZCZEBARA, Stéphanie LIOTE, Fleury DRIEU, Valentin RIPP. 

Compte-rendu de la CAPD du 4/02/2019 

Barème mouvement interdépartemental 
 
L’objet de cette CAPD était la validation des barèmes pour le mouvement interdépartemental. 
 
2 783 collègues ont saisi leur demande sur SIAM, 2 197 candidatures ont été retenues. 
76 collègues ont formulé une demande de bonification au titre du handicap, 33 ont obtenu les 800 
points. 
40 collègues ont obtenu la bonification de 600 points au titre des CIMM. 
 
Les élus du SNUipp-FSU 93 ont vérifié l’ensemble des dossiers reçus. 
Entre le groupe de travail du 28 janvier et cette CAPD le SNUipp-FSU 93 a défendu tous les 
dossiers qui lui avaient été confiés présentant un problème, soit plus de 110 dossiers. 
Suite à nos interventions, 23 dossiers ont pu être revus ou corrigés en faveur des collègues. 
 
Cette année l’administration a été extrêmement pointilleuse sur le respect des délais et l’analyse 
des pièces fournies. 
 
En ce qui concerne les dossiers reçus hors-délais, les 3 organisations syndicales présentes en 
CAPD ont demandé au DASEN de valider les dossiers datés du 18 décembre. Le DASEN a 
accepté à la seule condition que les collègues soit en mesure de fournir une preuve de dépôt de 
dossier le 17/12 à la poste. Plus de 70 dossiers ont été invalidés car arrivés le 18/12 date 
considérée hors-délais par la DSDEN . 
 
Malgré notre intervention, toutes les pièces supplémentaires reçues après le 17 décembre ont été 
refusées sauf si elles étaient nouvelles et que le collègue n’était pas en mesure de les fournir le 
17/12. 
 
Pour l’année prochaine nous conseillons vivement aux collègues de nous fournir une copie 
complète de leur dossier avant de l’envoyer à la DSDEN afin que nous puissions le vérifier. 

Exeat 
 

Les dossiers d’exeat seront à envoyer entre 
le 11 et le 22 mars 2019. 
 
Le groupe de travail se réunira le 17 juin. 

Commission de réforme 

 
Le SNUipp-FSU 93 a un titulaire et un suppléant 
à la commission de réforme. 

Mouvement intra départemental 
 
La saisie sur SIAM aura lieu du 22 mars au 3 avril 2019 


